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ARTICLE 20

Compléter l’alinéa 36 par les mots :

« et son respect d’exigences en matière sociale, financière et comptable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les fouilles archéologiques constituent une politique publique scientifique dont l’exercice doit être 
assuré par des opérateurs présentant toutes les garanties requises à la fois en matière de savoir-faire 
scientifique et en matière de respect des normes économiques et sociales.

Le présent amendement a pour objet de renforcer les exigences en matière de délivrance des 
agréments aux opérateurs d’archéologie préventive.


